
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
COURCHEVEL (n° de SIRET 20006403800017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 606 732,07 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
84 151,44 € pour les dépenses de fonctionnement et à 3 631 038,34 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 76 043,78 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COURCHEVEL 3 715 189,78 € 606 732,07 €

dont dépenses d'investissement 3 631 038,34 € 595 635,55 €

21538 Autres réseaux 283 075,27 € 46 435,64 €

2188 Autres 326 594,06 € 53 574,49 €

21351 Bâtiments publics 660 402,62 € 108 332,45 €

21838 Autre matériel informatique 19 820,21 € 3 251,31 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

3 824,58 € 627,38 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 13 722,03 € 2 250,95 €

2152 Installations de voirie 56 464,49 € 9 262,44 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 1 013 748,89 € 166 295,39 €

21828 Autres matériels de transport 83 617,48 € 13 716,61 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 6 925,86 € 1 136,12 €

2313 Constructions 283 786,56 € 46 552,37 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 53 047,23 € 8 701,87 €

2151 Réseaux de voirie 815 500,98 € 133 774,78 €

215738 Autre matériel et outillage de voirie 5 321,38 € 872,92 €

21578 Autre matériel technique 5 186,70 € 850,83 €

dont dépenses de fonctionnement 84 151,44 € 11 096,52 €

615221 Bâtiments publics 12 154,20 € 1 993,77 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 25 062,00 € 1 403,47 €

615231 Voiries 46 935,24 € 7 699,28 €

TOTAL 3 715 189,78 € 606 732,07 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 76 043,78 €

dont dépenses de fonctionnement 76 043,78 €

615231 Voiries 76 043,78 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 36 218,00 €

3269-1 FAC. 2023-019 DU 31/05/2023 - PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE COMMUNE (43H) | FAC. 2023-019 DU
31/05/2023 - PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE | COMMUNE (43H)

4 635,40 €

3399-1 FAC. 10100- DU 26/06/2023 - NETTOYAGE HERBE LAC DU PRAZ | FAC. 10100- DU 26/06/2023 - NETTOYAGE
HERBE LAC DU PRAZ

1 200,00 €

3804-1 FAC. 2023-038 DU 30/06/2023 - PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE COMMUNE (90H30) | FAC. 2023-038 DU
30/06/2023 - PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE | COMMUNE (90H30)

9 755,90 €

3845-1 FAC. 10102 DU 06/07/2023 - INTERVENTION PLONGEE SOUS MARINE NETTOYAGE HERBES LAC DU PRAZ
3H D'IMMERS | FAC. 10102 DU 06/07/2023 - INTERVENTION PLONGEE SOUS MARINE | NETTOYAGE HERBES
LAC DU PRAZ 3H D'IMMERSION LE 27/06/23

1 200,00 €

4286-1 FAC. 2023-408 DU 07/08/2023 - NETTOYAGE DU LAC DU PRAZ LES 5/ 6/ ET 7 JUILLET 2023 | FAC. 2023-408
DU 07/08/2023 - NETTOYAGE DU LAC DU PRAZ | LES 5/ 6/ ET 7 JUILLET 2023

9 780,00 €

4287-1 FAC. 2023-058 DU 31/07/2023 - PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE (66H30) | FAC. 2023-058 DU 31/07/2023 -
PRESTATION BALAYAGE DE VOIRIE | (66H30)

7 168,70 €

4301-1 FAC. F23060591 DU 30/06/2023 - CHALET DE LA ROSIERE NETTOYAGE FOSSE SEPTIQUE | FAC. F23060591
DU 30/06/2023 - CHALET DE LA ROSIERE | NETTOYAGE FOSSE SEPTIQUE

495,60 €

4302-1 FAC. F23070261 DU 31/07/2023 - CHALET LAC DE LA ROSIERE NETTOYAGE FOSSE SEPTIQUE D'UNE
CAPACITE DE 6 | FAC. F23070261 DU 31/07/2023 - CHALET LAC DE LA ROSIERE | NETTOYAGE FOSSE
SEPTIQUE D'UNE CAPACITE DE 6000 L

495,60 €

4303-1 FAC. F23070428 DU 31/07/2023 - CHALET LAC DE LA ROSIERE NETTOYAGE FOSSE SCEPTIQUE | FAC.
F23070428 DU 31/07/2023 - CHALET LAC DE LA ROSIERE | NETTOYAGE FOSSE SCEPTIQUE

495,60 €

4447-1 FAC. F23070521 DU 31/07/2023 - CHALET DU LAC DE LA ROSIERE NETTOYAGE FOSSE SEPTIQUE LE
11/07/2023 | FAC. F23070521 DU 31/07/2023 - CHALET DU LAC DE LA ROSIERE | NETTOYAGE FOSSE
SEPTIQUE LE 11/07/2023

495,60 €

4448-1 FAC. F23080026 DU 09/08/2023 - CHALET DU LAC DE LA ROSIERE NETTOYAGE FOSSE SEPTIQUE DU
02/08/2023 | FAC. F23080026 DU 09/08/2023 - CHALET DU LAC DE LA ROSIERE | NETTOYAGE FOSSE
SEPTIQUE DU 02/08/2023

495,60 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 39 825,78 €

3189-1 FAC. FA00000523 DU 14/06/2023 - ENTRETIEN ESPACES VERTS FAUCHAGE MANUEL (100H) | FAC.
FA00000523 DU 14/06/2023 - ENTRETIEN ESPACES VERTS | FAUCHAGE MANUEL (100H)

4 200,00 €

4299-1 FAC. F2307-1248 DU 24/07/2023 - ENTRETIEN ESPACES VEGETALISEET FLEURISSEMENT | FAC. F2307-1248
DU 24/07/2023 - ENTRETIEN ESPACES VEGETALISE | ET FLEURISSEMENT

35 625,78 €

TOTAL 76 043,78 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

COURCHEVEL Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : COURCHEVEL 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

COURCHEVEL

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : COURCHEVEL 826,52 €

dont dépenses d'investissement 826,52 €

21828 Autres matériels de transport 826,52 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 826,52 €

2909-
1

FAC. 854907 DU 12/05/2023 - HILUX X TRA CAINE GK-999-YH | FAC. 854907 DU 12/05/2023 - HILUX X TRA
CAINE | GK-999-YH

434,76 €

4403-
1

FAC. 855572 DU 02/08/2023 - ACHAT TOYOTA HILUX CABINE RC 2.4 150 D4D - CHASSIS
AHTKB3CC302526463 (GQ | FAC. 855572 DU 02/08/2023 - ACHAT TOYOTA HILUX CABINE | RC 2.4 150 D4D
- CHASSIS AHTKB3CC302526463 (GQ-446-NL)

391,76 €

TOTAL 826,52 €


